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Préambule  

 

Au lendemain de l ’accession du Congo à la digni té d ’État  souverain et  indépendant,  
un tournant décis i f  venait  d’être pr is ,  notamment par la cr is ta l l isat ion de 
l ’espérance col lect ive dans le devenir  de la Nat ion. 
 
Les expér iences vécues à travers les di f férents régimes pol i t iques qui se sont 
succédé, ains i  que cel les des autres peuples,  ont conduit  le peuple Congolais à 
fa ire le choix de la démocrat ie plural is te comme socle des valeurs devant or ienter 
le développement du pays, s t imuler son épanouissement moral ,  cul turel  et  matér ie l  
et  répondre à la demande col lect ive d’un mieux-être socia l .  
 
Aussi ,  soucieux d’œuvrer  à l ’enr ichissement du patr imoine universel  commun à 
toutes les sociétés démocrat iques de par le monde et  en nous fondant sur  les 
valeurs socio-cul turel les propres à notre pays,  
 
Nous, peuple Congolais,  Proclamons notre ferme volonté de bât i r  un État  de droi t  
et  une Nat ion fraternel le et sol idaire,  Condamnons le coup d’État,  l ’exerc ice 
tyrannique du pouvoir  et  l ’usage de la v io lence pol i t ique sous toutes ses formes 
comme moyens d’accession ou de conservat ion du pouvoir ,  Adhérons aux valeurs 
universel les de  paix, de l iber té,  d ’égal i té, de just ice,  de tolérance, de probi té et  
aux vertus de dialogue comme références cardinales de la nouvel le cul ture 
pol i t ique,  Réaff i rmons le caractère sacré de la v ie  humaine, le droi t  de propr iété et 
le droi t  à la d i f férence, Réaff i rmons solennel lement notre droi t  permanent de 
souveraineté inal iénable sur  toutes nos r ichesses et nos ressources naturel les 
comme élément fondamental  de notre développement,  Déclarons part ie intégrante 
de la présente Const i tut ion les pr inc ipes fondamentaux proclamés et  garant is  par :   
 
-La charte des Nat ions Unies du 24 octobre 1945 ;   
-La déclarat ion universel le des Droi ts  de l ’homme du 10 décembre 1948 ;   
-La charte Afr icaine des Droi ts de l ’homme et des peuples du 26 ju in 1981 ;   
-Tous les textes internat ionaux pert inents dûment rat i f iés re lat i fs  aux Droi ts  
Humains ;   
-La charte de l ’uni té nat ionale et la charte des Droi ts et  L ibertés adoptées par la 
Conférence Nat ionale Souveraine le 29 mai 1991, 
 
Ordonnons et  établ issons, pour le Congo, la présente Const i tut ion qui  énonce les  
pr incipes fondamentaux de la Républ ique, déf in i t  les droi ts  et les devoirs des 
c i toyens et f ixe les formes d’organisat ion et  les règles de fonct ionnement de l ’État.  
 
 
 

TITRE I  

DE L’ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ   
   
ARTICLE 1e r  :  La Républ ique du Congo est  un État  souverain,  indiv is ible,  laïc,  
social  et  démocrat ique.   
Sa capi ta le est  Brazzavi l le.   
   
ARTICLE 2 :   Le pr inc ipe de la Républ ique est :  Gouvernement du peuple par le 
peuple et  pour le peuple.   
   
ARTICLE 3 :  La souveraineté nat ionale appart ient  au peuple qui  l ’exerce au moyen 
du suffrage universel  par  ses représentants é lus ou par voie de référendum.  
   
L ’exercice de la souveraineté ne peut être l ’œuvre ni  d ’un c i toyen, ni  d’une f ract ion 
du peuple.  



   
ARTICLE 4 :  Le suf frage est  universel ,  d irect  ou indirect ,  l ibre,  égal  et  secret.   
   
Le mode d’élect ion,  les condi t ions d’él ig ibi l i té a insi  que les incompatib i l i tés sont 
f ixés par la lo i .   
   
 
ARTICLE 5 :  L ’emblème nat ional est le drapeau tr icolore ver t ,  jaune, rouge.  
   
De forme rectangulaire,  i l  est  composé de deux tr iangles rectangles de couleur 
verte et rouge, séparés par une bande jaune en diagonale, le vert  étant du côté de 
la hampe.  
   
La lo i  précise les dimensions, les tons des couleurs et  les autres détai ls  du 
drapeau.  
   
ARTICLE 6 :  L ’hymne national  est  “  la  Congolaise  ” .   
   
La devise de la Républ ique est  “  Unité,  Travai l ,  Progrès  ” .   
   
Le sceau de l ’État  et  les armoir ies de la Républ ique sont déterminés par la lo i .   
   
La langue of f ic ie l le est  le français.   
   
Les langues nat ionales véhiculaires sont le l ingala et  le k i tuba.  
 

 
  

TITRE I I    
   

DES DROITS ET DES LIBERTÉS FONDAMENTAUX  
      
ARTICLE  7 :  La personne humaine est sacrée et a droi t  à la v ie.  L ’État  a 
l ’obl igat ion absolue de la respecter et  de la protéger.   
   
Chaque c i toyen a le droi t  au l ibre développement et au ple in épanouissement de sa 
personne dans le respect des droi ts  d ’autrui ,  de l ’ordre publ ic ,  de la morale et  des 
bonnes mœurs.  
   
ARTICLE 8 :  Tous les c i toyens sont égaux devant la lo i .   
   
Est  interdi te toute discr iminat ion fondée sur l ’or igine,  la s i tuat ion sociale ou 
matér ie l le,  l ’appartenance racia le,  ethnique ou départementale,  le sexe, 
l ’ instruct ion, la langue, la re l ig ion, la phi losophie ou le l ieu de résidence, sous 
réserve des disposi t ions des ar t ic les 58 et  96.  
   
La femme a les mêmes droi ts  que l ’homme. La loi  garant i t  et  assure sa promot ion 
et  sa représentat ivi té à toutes les fonct ions pol i t iques, é lect ives et  administrat ives.   
   
ARTICLE 9 :  La l iber té de la personne humaine est invio lable.  
Nul ne peut être arbi t ra irement accusé, arrêté ou détenu.  
   
Tout prévenu est  présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabi l i té a i t  été établ ie à la 
sui te d’une procédure lu i  garant issant les droi ts  de la défense.  
   
Tout acte de tor ture,  tout  tra i tement cruel ,  inhumain ou dégradant sont interdi ts.   
   
ARTICLE 10 :  Tout c i toyen, tout agent de l ’État est dél ié du devoir  d’obéissance 
lorsque l ’ordre reçu const i tue une at te inte mani feste au respect  des droi ts  humains 
et  des l ibertés publ iques.  
   
L ’ordre d’un supér ieur ou d’une quelconque autor i té ne saurai t  en aucun cas être 
invoqué pour just i f ier  ces prat iques.  
   



Tout individu,  tout  agent de l ’État ,  toute autor i té publ ique qui  se rendrai t  coupable 
d’acte de tor ture ou de tra i tement cruel  inhumain,  soi t  de sa propre ini t iat ive,  soi t  
sur instruct ion est puni  conformément à la lo i .   
   
ARTICLE 11 :  Les cr imes de guerre, les cr imes contre l ’humanité,  le cr ime de 
génocide sont punis dans les condit ions déterminées par la lo i .  I ls  sont 
imprescr ipt ib les.   
   
Toute propagande ou toute inc i tat ion à la haine ethnique, à la v iolence ou à la 
guerre civ i le const i tue un cr ime.  
   
ARTICLE 12 :  Tout c i toyen a droi t ,  en tout  l ieu,  à la reconnaissance de sa 
personnal i té jur idique.  
   
ARTICLE 13 :   La c i toyenneté congolaise est garant ie par la lo i .  Tout Congolais a 
le droi t  de changer de nat ional i té ou d’en acquér ir  une seconde.  
   
ARTICLE 14 :  Le domic i le est invio lable.   
   
I l  ne peut être ordonné de perquis i t ion que dans les formes et condit ions prévues 
par la lo i .   
   
ARTICLE 15 :  Le droi t  d ’as i le est  accordé aux ressort issants étrangers dans les 
condit ions déterminées par la lo i .   
   
ARTICLE 16 :  Tout  c i toyen a le droi t  de c irculer  l ibrement sur le terr i to ire nat ional .   
   
I l  a le droi t  de sort i r  l ibrement du terr i to ire nat ional ,  s ’ i l  ne fa i t   l ’objet  de 
poursui tes pénales,  et d ’y revenir .   
   
ARTICLE 17 :  Le droi t  de propr iété et  le droi t  de succession sont garant is .   
   
Nul  ne peut être pr ivé de sa propr iété que pour cause d’ut i l i té publ ique, moyennant 
une juste et  préalable indemnité, dans les condit ions prévues par la lo i .   
ARTICLE 18 :  La l iberté de croyance et  la l iber té de conscience sont inviolables.   
   
L ’usage de la rel ig ion à des f ins pol i t iques est prohibé.  
   
Toutes mani festat ions de manipulat ion et d ’embr igadement des consciences, de 
sujét ions de toutes natures imposées par tout fanatisme rel ig ieux, phi losophique, 
pol i t ique et sectaire sont punies par la lo i .   
   
ARTICLE 19 :  Tout c i toyen a le droi t  d ’expr imer  et  de di f fuser l ibrement son 
opinion par la parole,  l ’écr i t ,  l ’ image ou tout autre moyen de communicat ion.  
   
La l iberté de l ’ in format ion et  de la communicat ion est  garant ie.  
   
La censure est prohibée.  
   
L ’accès aux sources d’ informat ion est  l ibre.  Tout c i toyen a droi t  à l ’ in format ion et  à 
la communicat ion.   
   
Les act iv i tés re lat ives à ces domaines s ’exercent dans le respect de la lo i .   
   
ARTICLE 20 :  Le secret  des correspondances, des té lécommunicat ions ou de toute 
autre forme de communicat ion ne peut être v iolé, sauf dans les cas prévus par la 
lo i .   
   
ARTICLE 21 :  L’État reconnaît  et  garant i t ,  dans les condit ions f ixées par la lo i ,  la 
l iber té d’a l ler  et  de venir ,  d’associat ion,  de réunion,  de cortège et de mani festat ion.   
   
ARTICLE 22 :  Le droi t  à la cul ture et  au respect de l ’ ident i té cul turel le de chaque 
ci toyen est garant i .   
   
L ’exercice de ce droi t  ne doi t  porter  préjudice,  n i  à l ’ordre publ ic ,  n i  à autrui ,  ni  à 
l ’uni té nat ionale.   



   
ARTICLE 23 :  Le droi t  à l ’éducat ion est  garant i .   
   
L ’égal  accès à l ’enseignement et  à la format ion professionnel le est  garant i .   
   
L ’enseignement,  d ispensé dans les établ issements publ ics,  est  gratui t .   
   
La scolar i té est  obl igatoire jusqu’à l ’âge de seize ans.   
   
Le droi t  de créer les établ issements pr ivés d’enseignement est  garant i .   
   
Ceux-ci  sont  régis par la lo i .   
   
ARTICLE 24 :  L ’État reconnaît  à tous les c i toyens le droi t  au travai l  et  doi t  créer 
les condit ions qui  rendent ef fect ive la jouissance de  ce droi t .   
   
ARTICLE 25 :  A l ’exception des agents de la force publ ique, les c i toyens congolais 
jouissent des l iber tés syndicales et  du droi t  de grève dans les condit ions f ixées par 
la lo i .   
   
ARTICLE 26 :  Nul ne peut être astreint à un travai l  forcé, sauf  dans le cas d’une 
peine pr ivat ive de l iber té prononcée par une jur idic t ion légalement établ ie.   
   
Nul  ne peut être soumis à l ’esclavage.  
   
ARTICLE 27 :  Toute personne a le droi t ,  dans le respect de la lo i ,  d ’entreprendre 
dans les secteurs de son choix.   
   
ARTICLE 28 :  Toute personne a droi t  au repos et aux lo is irs ,  notamment à une 
l imitat ion de la durée de travai l  et  à des congés pér iodiques ains i  qu’à la 
rémunérat ion des jours fér iés dans les condit ions déterminées par la lo i .   
   
ARTICLE 29 :  Tout c i toyen a droi t  à la protect ion des intérêts moraux et  matér ie ls 
découlant  de toute œuvre scient i f ique, l i t téraire ou ar t is t ique, dont i l  est  l ’auteur.   
   
La mise sous séquestre,  la sais ie,  la conf iscat ion,  l ’ in terdict ion de tout  ou part ie de 
toute publ icat ion,  de tout  enregistrement ou d’autres moyens  d’ informat ion ou de 
communicat ion ne peuvent se fa ire qu’en vertu d’une décision de just ice.   
   
ARTICLE 30 :  L ’État  est  garant de la santé publ ique.  
   
Les personnes âgées et les handicapés ont droi t  à des mesures de protect ion en 
rapport  avec leurs besoins physiques, moraux ou autres, en vue de leur  p le in 
épanouissement.   
   
Le droi t  de créer des établ issements socio-sani ta ires pr ivés est garant i .  Ceux-c i  
sont  régis par la lo i .   
   
ARTICLE 31 :  L ’État a l ’obl igat ion d’assister  la famil le dans sa mission de 
gardienne de la morale et  des valeurs compat ib les avec l ’ordre républ icain.   
   
Les droi ts  de la mère et  de l ’enfant  sont  garant is .   
   
ARTICLE 32 :  Le mariage et  la famil le sont sous la protect ion de la lo i .   
   
Tous les enfants,  qu’ i ls soient nés dans le mar iage ou hors mar iage, ont,  à l ’égard 
de leurs parents,  les mêmes droi ts  et  devoirs.   
   
I ls  jouissent de la même protect ion aux termes de la lo i .   
   
Les parents ont  des obl igat ions et  des devoirs à l ’égard de leurs enfants,  qu’ i ls  
soient  nés dans le mar iage ou hors mar iage.  
   
La lo i  f ixe les condit ions jur id iques du mar iage et  de la fami l le.   
   



ARTICLE 33 :  Tout enfant ,  sans discr iminat ion de quelque forme que ce soi t ,  a  
droi t ,  de la part  de sa famil le,  de la société et  de l ’État,  aux mesures de protect ion 
qu’exige sa condit ion.  
   
ARTICLE 34 :  L ’État  doi t  protéger les enfants et  les adolescents contre 
l ’explo i tat ion économique ou socia le.   
   
Le travai l  des enfants de moins de seize ans est  interdi t .   
   
ARTICLE 35 :  Tout c i toyen a droi t  à un environnement sain,  sat isfa isant et  durable 
et  a le devoir  de  le défendre.  
   
L ’État  vei l le à la protect ion et  à la conservat ion de l ’environnement.   
   
ARTICLE 36 :  Les condi t ions de stockage, de manipulat ion,  d ’ incinérat ion et  
d ’évacuat ion des déchets toxiques, pol luants ou radioact i fs  provenant des usines et 
autres uni tés industr ie l les ou art isanales instal lées sur le terr i to ire nat ional  sont  
f ixées par la lo i .   
   
Toute pol lut ion ou destruct ion résul tant d’une act iv i té économique donne l ieu à 
compensat ion.   
   
La loi  détermine la nature des mesures compensatoires et  les modal i tés de leur  
exécut ion.   
   
ARTICLE 37 :  Le transi t ,  l ’ importat ion, le stockage, l ’enfouissement,  le 
déversement dans les eaux continentales et les espaces mari t imes sous jur id ic t ion 
nat ionale, l ’épandage dans l ’espace aér ien des déchets toxiques, pol luants 
radioact i fs ou tout autre produi t  dangereux, en provenance ou non de l ’étranger, 
const i tuent un cr ime puni par la lo i .      
ARTICLE 38 :  Tout acte,  tout  accord, toute convent ion,  tout  arrangement 
administrat i f  ou tout autre fa i t ,  qui  a pour conséquence directe de pr iver  la Nat ion 
de tout  ou part ie de ses propres moyens d’existence t i rés de ses ressources ou de 
ses r ichesses naturel les,  est  considéré comme cr ime de pi l lage imprescr ipt ib le et 
puni  par la lo i .   
   
ARTICLE 39 :  Les actes visés à l ’ar t ic le précédent ains i  que leur  tentat ive, quel les 
qu’en soient  les modal i tés,  s ’ i ls  sont le fai t  d ’une autor i té const i tuée, sont,  selon 
les cas,  punis comme cr ime de haute trahison ou comme acte de for fai ture.   
   
ARTICLE 40 :  Tout c i toyen a le droi t  de présenter  des requêtes aux organes 
appropr iés de l ’État .   
   
ARTICLE 41 :  Tout c i toyen, qui subi t  un préjudice du fa i t  de l ’administrat ion,  a le 
droi t  d ’agir  en just ice, dans les formes déterminées par la lo i .   
   
ARTICLE 42 :  Les étrangers bénéf ic ient,  sur  le terr i to ire de la Républ ique du 
Congo, des mêmes droi ts  et  l iber tés que les nat ionaux dans les condit ions 
déterminées par les tra i tés et  les lo is ,  sous réserve de réciproci té.  

 
 

T I T R E  I I I   
   

DES DE V OIRS  

ARTICLE 43 :  Tout citoyen a des devoirs envers la famille, la société, l ’État 
et les autres collectivités légalement reconnues.   
   
ARTICLE 44 :  Tout c i toyen a le devoir  de respecter ses semblables sans 
discr iminat ion,  d ’entretenir  avec eux des relat ions qui  permettent  de promouvoir  et  
de renforcer la to lérance réciproque.  
   



I l  est  tenu de préserver les valeurs cul turel les nat ionales dans un espr i t  de 
dia logue et de concertat ion, de contr ibuer au renforcement de la cohésion et  de la 
sol idar i té nat ionales.  
   
ARTICLE 45 :  Tout c i toyen doi t  préserver la paix,  l ’ indépendance nat ionale,  
l ’ in tégr i té terr i tor ia le et  contr ibuer à la défense du pays.   
   
La trahison, l ’espionnage au prof i t  d ’une puissance étrangère,  le passage à 
l ’ennemi en temps de guerre,  ains i  que toute autre forme d’at te inte à la sûreté de 
l ’État sont répr imés par la lo i .   
   
ARTICLE 46 :  Tous les c i toyens ont le devoir  de travai l ler  pour le b ien commun, de 
rempl ir  toutes leurs obl igat ions c iv iques et  professionnel les et de s ’acquit ter  de 
leurs contr ibut ions f iscales dans les condit ions déterminées par la lo i .   
   
I ls ont le devoir  de travai l ler dans la mesure de leurs capacités et  de leurs 
possibi l i tés.   
   
ARTICLE 47 :  Les biens publ ics sont  sacrés et  inal iénables.  Tout c i toyen doi t  les 
respecter  scrupuleusement et  les protéger.  La loi  f ixe les condit ions d’al iénat ion 
des biens publ ics dans l ’ in térêt général .   
   
Tout acte de sabotage, de vandal isme, de corrupt ion, d ’enr ichissement i l l ic i te,  de 
concussion, de détournement ou de di lapidat ion des deniers publ ics,  est répr imé 
dans les condit ions prévues par la lo i .   
   
ARTICLE 48 :  Tout c i toyen, élu ou nommé à une haute fonct ion publ ique, est tenu 
de déclarer son patr imoine lors de sa pr ise de fonct ions et à la cessat ion de cel les-
c i  conformément à la lo i .   
   
L ’ inobservat ion de cet te obl igat ion entraîne la déchéance des fonct ions dans les 
condit ions f ixées par la lo i .   
   
ARTICLE 49 :  Tout c i toyen, chargé d’une fonct ion publ ique ou élu à une fonct ion 
publ ique, a le devoir  de l ’accompli r  avec conscience et  sans discr iminat ion.   
   
ARTICLE 50 :  Tout c i toyen a le devoir  de se conformer à la Consti tut ion,  aux lo is  et  
règlements de la Républ ique et  de s ’acqui t ter  de ses obl igat ions envers l ’État  et  la 
société.   

T I T R E  I V   
   

DES PARTIS POLITIQUES  
      
ARTICLE 51 :  Le part i  pol i t ique est une associat ion dotée de la personnal i té 
morale,  qui  rassemble des c i toyens pour la conquête et  la gest ion pacif iques du 
pouvoir  autour d ’un projet  de société démocrat ique dicté par le souci  de réal iser 
l ’ in térêt  général .   
   
ARTICLE 52 :  Les part is pol i t iques ont  un caractère nat ional  et ne sauraient 
s ’ ident i f ier dans la forme, dans l ’act ion ou, d ’une manière quelconque, à une 
ethnie,  à un département,  à une rel ig ion ou à une secte.   
   
ARTICLE 53 :  Les part is  pol i t iques sont reconnus conformément à la Const i tut ion 
et  à la lo i .   
   
Pour être reconnus, i ls  sont tenus notamment d ’adhérer aux pr incipes 
fondamentaux suivants :   
      

-  le respect,  la sauvegarde et  la consol idat ion de l ’uni té nat ionale ;   
 -   la  protect ion et  la promotion des droi ts  fondamentaux de la personne humaine ;      
- la  promotion d’un État  de droi t  fondé sur le respect et  la défense de la 

démocrat ie,  des l ibertés   indiv iduel les et  col lect ives ;   



   
- la  défense de l ’ in tégr i té du terr i to ire et  de la souveraineté nat ionale ;   

   
- la  proscr ipt ion de l ’ in tolérance, de l ’ethnicisme, du recours à la 

v io lence sous toutes ses formes ;   
   

- le  respect de la laïc i té de l ’État ;   
   

- la  sat is fact ion aux cr i tères de représentat iv i té nat ionale déf in is  par la 
lo i .   

   
Sont passib les de dissolut ion les part is  pol i t iques qui ,  dans leur  fonct ionnement,  ne 
se  conforment pas aux pr inc ipes énoncés c i-dessus.  
   
ARTICLE 54 :  L ’État  concourt  au f inancement des part is  pol i t iques.  
   
La lo i  détermine les condit ions et  les modal i tés de f inancement des part is 
pol i t iques.   
   
ARTICLE 55 :  I l  est interdi t  aux part is pol i t iques de recevoir  toute forme de 
concours de nature à porter at te inte à l ’ indépendance et à la souveraineté 
nat ionales.  

 

 

TITRE V  
   

DU POUVOIR EXÉCUTIF  
      
ARTICLE 56 :  Le Président de la Républ ique est le Chef de l ’État.  I l  incarne l ’uni té 
nat ionale. I l  vei l le  au respect de la Const i tut ion et  au fonct ionnement régul ier  des 
inst i tut ions publ iques. I l  protège les ar ts et  les let tres.   
   
Le Président de la Républ ique est  le Chef de l ’Exécut i f .  I l  est  le Chef du 
Gouvernement.  I l  détermine et  condui t  la pol i t ique de la Nat ion.  I l  d ispose du 
pouvoir  réglementaire et  assure l ’exécut ion des lois .   
   
Le Président de la Républ ique est garant de la cont inui té de l ’État ,  de 
l ’ indépendance nat ionale,  de l ’ in tégr i té du terr i to ire et  du respect des tra i tés et  des 
accords internat ionaux.  
   
ARTICLE 57 :  Le Président de la Républ ique est é lu pour sept ans au suffrage 
universel  direct .  I l  est  réél igible une fo is .   
   
ARTICLE 58 :  Nul ne peut être candidat aux fonct ions de Président de la 
Républ ique :   
   

-s ’ i l  n ’est  de nat ional i té congolaise d’or ig ine ;   
   
-s ’ i l  ne jouit  de tous ses droi ts  c iv i ls  et  pol i t iques ;   

   
-s ’ i l  n ’est  de bonne moral i té ;   

   
-s ’ i l  n ’at teste d’une expér ience professionnel le de quinze ans au moins ;   

   
-s ’ i l  n ’est âgé de quarante ans au moins et  soixante dix ans au plus à la 

date du dépôt de sa candidature ;   
   

-s ’ i l  ne réside de façon in interrompue sur le terr i to ire de la Républ ique 
au moment du dépôt de sa candidature depuis au moins vingt quatre 
mois.  

   
L ’obl igat ion de résidence sus- indiquée ne s ’appl ique pas aux membres des 
représentat ions diplomat iques ou consulai res,  aux personnes désignées par l ’État  
pour occuper un poste ou accompl ir  une mission à l ’étranger et  aux fonct ionnaires 
internat ionaux ;   



   
-s ’ i l  ne jouit  d ’un état  de bien être physique et  mental  dûment constaté 

par un col lège de tro is  médecins assermentés, désignés par la 
Cour const i tut ionnel le.   

   
ARTICLE 59 :  Le Président de la Républ ique est élu à la major i té absolue des 
suffrages expr imés.  
   
Si  cel le-ci  n ’est  pas obtenue au premier tour du scrut in,  i l  est  procédé, v ingt et  un 
jours après, à un second tour.  Seuls peuvent s ’y présenter  les deux candidats 
ayant recuei l l i  le  p lus grand nombre de suffrages au premier  tour.   
   
Est déclaré élu au second tour,  le candidat ayant recuei l l i  le  plus grand nombre de 
suffrages expr imés.  
   
ARTICLE 60 :  Les candidats à l ’é lect ion président ie l le,  ayant obtenu au moins 
quinze pour cent des suf frages expr imés, bénéfic ient  d’une protect ion et  des 
avantages f ixés par la lo i .   
   
ARTICLE 61 :  La convocat ion des électeurs est fai te par décret en consei l  des 
ministres.   
   
ARTICLE 62 :  Le premier  tour  du scrut in de l ’é lect ion du Président de la 
Républ ique a l ieu trente jours au moins et  quarante jours au plus avant la date 
d’expirat ion du mandat du Président de la Républ ique en exercice.   
   
ARTICLE 63 :  Si  avant le premier tour ,  un des candidats décède ou se t rouve 
déf ini t ivement empêché, la Cour const i tut ionnel le prononce le report  de l ’é lect ion.  
   
En cas de décès ou d’empêchement déf ini t i f  de l ’un des deux candidats les plus 
favor isés au premier tour ,  avant la proclamation des résul tats du premier tour ,  la 
Cour const i tut ionnel le déclare qu’ i l  soi t  procédé de nouveau à l ’ensemble des 
opérat ions électorales ;  i l  en est de même en cas de décès ou d’empêchement 
déf ini t i f  de l ’un des deux candidats restés en présence, en vue du second tour.   
   
Dans les cas visés aux al iénas 1 et 2 c i-dessus, la Cour const i tut ionnel le sais ie,  
soi t  par  le Président de la Républ ique, soi t  par  le Président de l ’une ou l ’autre 
chambre du Parlement,  soi t  par  tout intéressé, peut proroger les déla is prévus à 
l ’ar t ic le 62. Le scrut in doi t  avoir  l ieu dans les quatre vingt d ix jours à compter de la 
date de la décis ion de la Cour const i tut ionnel le.  Si  l ’appl icat ion des disposi t ions du 
présent a l inéa a eu pour ef fet  de reporter  l ’é lect ion président ie l le,  le Président de 
la Républ ique en exerc ice demeure en fonct ion jusqu’à la prestat ion de serment de 
son successeur.   
   
En cas de désistement de l ’un des deux candidats admis au second tour,  l ’é lect ion 
se poursui t  avec le candidat  resté en l ice.   
   
ARTICLE 64 :  La lo i  f ixe les condit ions et  la procédure d’é l ig ibi l i té,  de présentat ion 
des candidatures, de déroulement du scrut in,  de dépoui l lement et  de proclamation 
des résul tats de l ’é lect ion du Président de la Républ ique.  
   
El le prévoi t  toutes les disposi t ions requises pour que les élect ions soient l ibres, 
t ransparentes et  régul ières.   
   
ARTICLE 65 :  Si  aucune contestat ion n’a été soulevée dans un délai  de c inq jours 
et  s i  la Cour const i tut ionnel le est ime que l ’é lect ion n’est  entachée d’aucune 
irrégular i té de nature à entraîner l ’annulat ion du scrut in,  e l le proclame l ’é lect ion du 
Président de la Républ ique dans les quinze jours suivant sa sais ine.   
   
En cas de contestat ion, la Cour const i tut ionnel le statue dans un délai  de quinze 
jours à compter de sa sais ine et  proclame les résul tats.   
   
ARTICLE 66 :  En cas d’annulat ion de l ’é lect ion par la Cour const i tut ionnel le,  de 
nouvel les élect ions sont organisées dans les déla is de quarante c inq à quatre vingt 



dix jours.  Dans ce cas, le Président de la Républ ique en exercice reste en fonct ion 
jusqu’à la prestat ion de serment du nouveau Président de la Républ ique élu.   
   
ARTICLE 67 :  En cas de décès ou d’empêchement déf ini t i f  du Président de la 
Républ ique élu avant son entrée en fonct ion, i l  est  procédé à de nouvel les 
élect ions dans les déla is de quarante c inq à quatre vingt dix jours.   
   
Le Président de la Républ ique en exerc ice reste en fonct ion jusqu’à la prestat ion 
de serment du nouveau Président de la Républ ique élu.   
   
ARTICLE 68 :  Le mandat du Président de la Républ ique débute le jour  de sa 
prestat ion de serment et prend f in à l ’expirat ion de la septième année suivant la  
date de son entrée en fonct ion.  
   
La prestat ion de serment du nouveau Président de la Républ ique intervient v ingt 
jours au plus après la proclamation des résul tats de l ’é lect ion par la Cour 
const i tut ionnel le.   
   
ARTICLE 69 :  Lors de son entrée en fonct ion, le Président de la Républ ique prête 
le serment suivant :   
   
“  Devant la Nat ion et  le Peuple Congolais seul  détenteur de la souveraineté :  Moi  
(nom de l ’é lu) ,  Président de la Républ ique, je jure solennel lement :   
   

-de respecter  et  de défendre la Const i tut ion et  la forme républ icaine de 
l ’État  ;   

   
-de rempl ir  loyalement les hautes fonct ions que la Nation et  le Peuple m’ont 

conf iées ;   
   

-de garant ir  le respect des droi ts  fondamentaux de la personne humaine et  
les l iber tés publ iques ;   

   
-de protéger et  respecter  le b ien publ ic  ;   

   
-de consacrer l ’ in tégral i té des ressources naturel les au développement de la 

Nat ion ;   
   

-de garant i r  la paix et la just ice à tous ;   
   

-de préserver l ’uni té nat ionale et  l ’ in tégr i té du terr i to ire,  la souveraineté et 
l ’ indépendance nat ionales.  ”   

   
Le serment est reçu par la Cour const i tut ionnel le en présence de l ’Assemblée 
Nat ionale,  du Sénat et  de la Cour suprême.  
   
ARTICLE 70 :  En cas de vacance de la Présidence de la Républ ique par décès,  
démission ou toute autre cause d’empêchement déf ini t i f ,  les fonct ions de Président 
de la Républ ique, à l ’except ion de cel les ment ionnées aux ar t ic les 74, 80, 84, 86 et 
185, sont provisoirement exercées par le Président du Sénat.   
   
La vacance est constatée et déclarée par la Cour const i tut ionnel le, sais ie par le 
Président de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
ARTICLE 71 :  La durée maximale de l ’ intér im est  de quatre v ingt d ix jours.  
   
Le scrut in pour l ’é lect ion du Président de la Républ ique a l ieu, sauf cas de force 
majeure constatée par la Cour const i tut ionnel le, quarante c inq jours au moins et 
quatre vingt d ix jours au plus après l ’ouverture de la vacance.  
      
Le Président du Sénat,  assurant l ’ in tér im du Président de la Républ ique, ne peut  
être candidat  à l ’é lect ion président ie l le.   
   
ARTICLE 72 :  Les fonct ions de Président de la Républ ique sont incompatibles avec 
l ’exercice de tout  autre mandat élect i f ,  de tout emploi  publ ic ,  c ivi l  ou mi l i ta ire,  et  de 
toute act iv i té professionnel le.   
   



Le mandat de Président de la Républ ique est également incompat ib le avec toute 
responsabi l i té au sein d’un Part i  pol i t ique.   
   
ARTICLE 73 :  Durant  leurs fonct ions,  le Président de la Républ ique et  les ministres 
ne peuvent par eux-mêmes ou par  intermédiaire,  r ien acheter ,  ni  r ien prendre en 
bai l  qui  appart ienne au domaine de l ’État .   
   
I ls ne peuvent prendre part  aux marchés publ ics et  aux adjudicat ions pour les 
administrat ions ou les inst i tut ions dans lesquel les l ’État a des intérêts.   
   
I ls  perçoivent un tra i tement dont le montant est  déterminé par voie réglementaire.  
   
Le Président de la Républ ique occupe une résidence off ic ie l le.   
   
ARTICLE 74 :  Le Président de la Républ ique nomme les ministres qui  ne sont 
responsables que devant lu i .  I l  met f in à leurs fonct ions.  
   
I l  f ixe,  par  décret,  les at tr ibut ions de chaque ministre.   
   
I l  peut déléguer une part ie de ses pouvoirs à un ministre.   
   
ARTICLE 75 :  Les fonct ions de ministre sont incompatib les avec l ’exerc ice de tout 
mandat par lementaire,  de tout emploi  publ ic ,  c iv i l  ou mi l i ta ire,  et  de toute act iv i té 
professionnel le à l ’exception des act ivi tés agr icoles,  cul turel les, de consei l ler  local,  
d ’enseignement et  de recherche.  
   
El les sont également incompatib les avec la qual i té de membre d’un consei l  
d ’administrat ion ou d’un comité de direct ion d’une entrepr ise publ ique.  
   
ARTICLE 76 :  Chaque ministre est just ic iable devant la Haute Cour de Just ice des 
cr imes et  dél i ts  commis par lu i  dans l ’exercice de ses fonct ions.  
   
ARTICLE 77 :  Le Président de la Républ ique nomme aux hautes fonct ions c ivi les et 
mi l i ta ires en consei l  des ministres. I l  nomme aux hauts emplois c ivi ls  et mi l i ta i res. 
La loi  détermine les fonct ions et les emplois auxquels i l  est  pourvu en consei l  des 
ministres.   
   
I l  nomme les ambassadeurs et  les envoyés extraordinaires auprès des puissances 
étrangères et  des organisat ions internat ionales.   
   
Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès 
de lu i .   
   
ARTICLE 78 :  Le Président de la Républ ique est le Chef suprême des armées. I l  
préside les consei ls  et  les comités de défense.  
   
ARTICLE 79 :  Le Président de la Républ ique est Président du Consei l  Supérieur de 
la Magistrature.   
   
ARTICLE 80 :  Le Président de la Républ ique exerce le droi t  de grâce.  
   
ARTICLE 81 :  Le Président de la Républ ique préside le Consei l  des ministres.  
   
Le Consei l  des ministres dél ibère sur  :   
   

- les projets de lois  ;   
   
- les projets d ’ordonnances et  de décrets ;   

   
- les communicat ions.  

   
ARTICLE 82 :  Les actes du Président de la Républ ique, autres que ceux prévus 
aux ar t ic les 74, 84 et  86, sont contresignés par les ministres chargés de leur 
exécut ion.   
   



ARTICLE 83 :  Le Président de la Républ ique a l ’ in i t iat ive des lo is ,  concurremment 
avec les membres du Par lement.  
   
I l  assure la promulgat ion des lois  dans les vingt jours qui  suivent la t ransmission 
qui  lu i  en est  fa i te par le Bureau de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
Ce délai  est réduit  à cinq jours en cas d’urgence déclarée par le Par lement.   
   
I l  peut,  avant l ’expirat ion de  ces délais, demander au Par lement une seconde 
dél ibérat ion de la lo i  ou de certa ins de ses ar t ic les.  Cette seconde dél ibérat ion ne 
peut être refusée.  
   
Si  le Par lement est en f in de session, cette seconde dél ibérat ion a l ieu,  d ’of f ice,  
lors de la session suivante.   
   
Le vote, pour cette seconde dél ibérat ion, est acquis à la major i té des deux t iers 
des membres composant l ’Assemblée Nat ionale et  le Sénat réunis en congrès.  Si ,  
après ce dernier  vote, le Président de la Républ ique refuse de promulguer la lo i ,  la 
Cour const i tut ionnel le,  sais ie par le Président de la Républ ique ou par le Président 
de l ’une ou l ’autre chambre du Parlement,  procède à un contrôle de conformité de 
la lo i .  Si  la Cour const i tut ionnel le déclare la lo i  conforme à la Const i tut ion,  le 
Président de la Républ ique la promulgue.  
   
ARTICLE 84 :  Lorsque les inst i tut ions de la Républ ique, l ’ indépendance de la 
Nat ion, l ’ in tégr i té du terr i to ire nat ional ou l ’exécut ion des engagements 
internat ionaux sont menacés de manière grave et  imminente et  que le 
fonct ionnement régul ier  des pouvoirs publ ics est menacé ou interrompu, le 
Président de la Républ ique, après consul tat ion des Présidents des deux chambres 
du Par lement et  du Président de la Cour const i tut ionnel le,  prend les mesures 
except ionnel les exigées par les c irconstances.   
   
I l  en informe la Nat ion par un message.  
   
Le Par lement se réunit  de ple in droi t  en session extraordinaire.   
   
Le Par lement f ixe le délai  au terme duquel le Président de la Républ ique ne peut 
p lus prendre des mesures except ionnel les.   
   
ARTICLE 85 :  Le Président de la Républ ique adresse, une fo is par an, un message 
au Par lement réuni  en congrès sur l ’état de la Nat ion.   
   
I l  peut,  à tout moment,  adresser des messages à l  ‘Assemblée Nat ionale ou au 
Sénat.  Ces messages ne donnent l ieu à aucun débat.   
   
ARTICLE 86 :  Le Président de la Républ ique peut,  après consul tat ion des 
Présidents des deux chambres du Par lement,  soumettre au référendum tout projet  
de loi  por tant  sur l ’organisat ion des pouvoirs publ ics,  les garant ies des droi ts et 
l iber tés fondamentaux,  l ’act ion économique et sociale de l ’État  ou tendant à 
autor iser  la rat i f icat ion d’un trai té.   
   
Avant de soumettre le projet  au référendum, le Président de la Républ ique recuei l le 
l ’avis  de la Cour const i tut ionnel le sur  sa conformité à la Const i tut ion.  
   
En cas de non conformité à la Const i tut ion, i l  ne peut être procédé au référendum.  
   
La Cour const i tut ionnel le vei l le à la régular i té des opérat ions de référendum.  
   
Lorsque le référendum a conclu à l ’adopt ion du projet ,  la lo i  est  promulguée dans 
les condit ions prévues à l ’ar t ic le 83 al inéa 2.   
   
ARTICLE 87 :  La responsabi l i té personnel le du Président de la Républ ique est 
engagée en cas de haute trahison.   
   
Le Président de la Républ ique ne peut être mis en accusat ion que par le Parlement 
réuni  en congrès statuant par vote au scrut in secret  à la major i té des deux t iers de 
ses membres.  



   
ARTICLE 88 :  Les anciens Présidents de la Républ ique, à l ’exception de ceux 
condamnés  pour for fai ture, haute trahison, cr imes économiques, cr imes de pi l lage, 
cr imes de guerre, de génocide ou pour tout autre cr ime contre l ’humanité,  
bénéf ic ient des avantages et  d’une protect ion dans les condit ions déterminées par 
la lo i .   

 

T I T R E  V I      
D U  P O U V O I R  L É G I S L A T I F   

   
ARTICLE 89 :  Le Parlement est composé de deux chambres :  l ’Assemblée 
Nat ionale et  le Sénat.   
   
Le Par lement exerce le pouvoir  légis lat i f  et  contrô le l ’act ion de l ’Exécuti f .   
   
Les moyens d’ informat ion et de contrôle du Par lement sur l ’act ion du 
Gouvernement sont :   
   

- l ’ interpel lat ion ;   
   
- la  quest ion écr i te ;   

   
- la  quest ion orale ;   

   
- la  quest ion d’actual i té ;   

   
- l ’audi t ion en commission ;   

   
- l ’enquête par lementaire.   

   
ARTICLE 90 :  Les membres de l ’Assemblée Nat ionale portent le t i t re de député.  I ls  
sont é lus au suffrage universel  d irect.  Chaque député est le représentant de la  
Nat ion toute ent ière et tout mandat impérat i f  est  nul .   
   
Chaque député est  élu avec son suppléant.   
   
Les membres du Sénat portent le t i t re de sénateur.  I ls  sont é lus au suffrage 
indirect  par  les consei ls  des col lect iv i tés locales.  I ls représentent les col lect iv i tés 
terr i tor ia les de la Républ ique. Le Sénat exerce,  outre sa fonct ion légis lat ive,  cel le 
de modérateur et  de Consei l  de la Nat ion.  
   
ARTICLE 91 :  Les fonct ions de député et  de sénateur donnent droi t  au 
remboursement des f ra is de t ransport  et  au paiement des indemnités dont le taux et 
les condi t ions d’at tr ibut ion sont f ixés par la lo i .   
   
ARTICLE 92 :  La durée du mandat des députés est de c inq ans.  
   
I ls  sont réél ig ib les.   
   
La durée du mandat des sénateurs est de s ix ans. Le Sénat est renouvelable tous 
les trois ans de moit ié par t i rage au sort .   
   
Les mandats de député et  de sénateur peuvent être prolongés par la Cour 
const i tut ionnel le en cas de c irconstances exceptionnel lement graves empêchant le 
déroulement normal des élect ions.  
   
La Cour const i tut ionnel le est  sais ie par le Président de la Républ ique.  
   
ARTICLE 93 :  Les mandats des députés et  des sénateurs commencent le deuxième 
mardi  suivant leur  é lect ion. Chaque chambre du Par lement se réuni t  de ple in droi t .  
Si  cette réunion a l ieu en dehors des pér iodes prévues pour les sessions 
ordinaires, une session extraordinaire est ouverte de plein droi t  pour une durée de 
quinze jours.   
   



Le mandat des députés prend f in à l ’entrée en fonct ion de la nouvel le Assemblée. 
Les élect ions ont  l ieu v ingt  jours au moins et  c inquante jours au plus avant 
l ’expirat ion du mandat des députés.   
   
ARTICLE 94 :  La lo i  détermine :   
   

- les c irconscr ipt ions électorales ;   
   
- le  nombre de sièges et  leur  répart i t ion par c irconscr ipt ion ;   

   
- le  mode de scrut in ;   

   
- les condit ions d’organisat ion de nouvel les élect ions en cas de vacance 

de siège, ains i  que le régime des inél ig ib i l i tés ;   
   

- le  s tatut  des députés et  des sénateurs.   
   
ARTICLE 95 :  Le mandat de député et  de sénateur est incompatible avec toute 
autre fonct ion à caractère publ ic .  Les autres incompat ib i l i tés sont établ ies par la 
lo i .   
   
En cas d’ incompatibi l i té,  le député est remplacé par son suppléant.   
   
A la f in de l ’ incompat ib i l i té,  le député retrouve son s iège à l ’Assemblée Nationale.   
   
ARTICLE 96 :  Les candidats aux élect ions légis lat ives ou sénator ia les doivent :   
   

-être de nat ional i té congolaise ;   
   
-être âgés de vingt c inq ans au moins,  pour les députés, et  quarante 

c inq ans au moins,  pour les sénateurs ;   
   

-résider sur  le terr i to ire nat ional au moment de la présentat ion des 
candidatures ;   

   
- jouir  de tous leurs droi ts  c iv i ls  et  pol i t iques ;   

   
-ne pas avoir  été condamnés pour cr imes ou dél i ts .   

   
ARTICLE 97 :  Les candidats aux élect ions légis lat ives ou sénator iales sont 
présentés par les Part is  pol i t iques ou par des groupements pol i t iques.  
   
I ls  peuvent aussi  se présenter  comme candidats  indépendants.   
   
ARTICLE 98 :  Les députés et  les sénateurs perdent leur  mandat s ’ i ls  font l ’objet  
d ’une condamnation à une peine d’emprisonnement ferme pour cr imes ou dél i ts 
volontaires.   
   
Un député ou un sénateur élu, présenté par un Part i  pol i t ique ou un groupement 
pol i t ique qui  démissionne de son Part i  ou de son groupement pol i t ique, en cours de 
légis lature, perd sa qual i té de député ou de sénateur.   
   
Dans les deux cas qui  précèdent,  i l  est  procédé à des élect ions part ie l les.   
   
Toute inél ig ib i l i té à la date des élect ions connue ul tér ieurement,  de même que les 
incompatibi l i tés et  les incapaci tés prévues par la lo i ,  entraîne la perte du mandat 
du député ou du sénateur.   
   
ARTICLE 99 :  La Cour const i tut ionnel le statue sur la recevabi l i té des candidatures 
et  sur  la val id i té de l ’é lect ion des députés et des sénateurs.   
   
ARTICLE 100 :  I l  ne peut être procédé à une élect ion part ie l le dans le dernier  
semestre de la légis lature.   
   
ARTICLE 101 :  Aucun membre du Par lement ne peut être poursuiv i  ;  n i  recherché, 
détenu ou jugé pour des opinions ou votes émis par lu i  dans l ’exercice de ses 
fonct ions.  
   



Aucun député, aucun sénateur ne peut,  pendant la durée des sessions, être 
poursuivi  ou arrêté sans l ’autor isat ion de la chambre à laquel le i l  appart ient,  sauf 
cas de f lagrant dél i t ,  de poursui tes autor isées ou de condamnation déf in i t ive.  
   
Aucun député, aucun sénateur,  ne peut,  hors session, être poursuivi  ou arrêté sans 
l ’autor isat ion du Bureau de la chambre à laquel le i l  appart ient,  sauf cas de f lagrant 
dél i t ,  de poursui tes autor isées ou de condamnat ion déf in i t ive.   
   
ARTICLE 102 :  Le droi t  de vote des députés et  des sénateurs est personnel.   
   
Les règlements intér ieurs de l ’Assemblée Nat ionale et  du Sénat peuvent autor iser ,  
except ionnel lement,  la délégation de vote.  Dans ce cas,  nul ne peut recevoir  
délégat ion de plus d’un mandat.   
   
ARTICLE 103 :  Le Par lement se réuni t  de ple in droi t  en tro is sessions ordinaires 
par an sur convocat ion des Présidents des deux chambres.   
   
La première session s ’ouvre le 2 mars,  la deuxième le 2 ju i l let ,  la t ro is ième le 15 
octobre.  
   
Lorsque le Par lement se réunit  en congrès, le Bureau de l ’Assemblée Nat ionale 
préside les débats.   
   
Chaque session a une durée de soixante jours au plus.   
   
Si  le 2 mars,  le 2 ju i l le t  ou le 15 octobre est  un jour  fér ié,  l ’ouverture de la session 
a l ieu le premier jour ouvrable qui  sui t .   
   
ARTICLE 104 :  L ’ordre du jour de chaque session est  f ixé par la conférence des 
Présidents.  
   
ARTICLE 105 :  Chaque chambre du Parlement est convoquée en session 
extraordinaire par son Président sur un ordre du jour  déterminé, à la demande du 
Président de la Républ ique ou de la major i té absolue de ses membres. La c lôture 
intervient  dès que la chambre a épuisé l ’ordre du jour  pour lequel  e l le a été 
convoquée et,  au plus tard, quinze jours à compter de la date du début de sa 
réunion.  
   
ARTICLE 106 :  L ’Assemblée Nat ionale et le Sénat sont  d ir igés chacun par un 
Bureau qui comprend :   
   

-un Président ;   
   
-deux Vice-Présidents ;   

   
-deux Secrétaires ;   

   
-deux Questeurs.   

   
ARTICLE 107 :  Chaque chambre du Parlement adopte un règlement intér ieur qui  
détermine son fonct ionnement,  f ixe la procédure légis lat ive et les modal i tés de 
contrôle de l ’act ion gouvernementale.   
   
Le règlement intér ieur de chaque chambre a force de lo i  organique.  
   
Le Président de l ’Assemblée Nat ionale ouvre et  c lôture les sessions ordinaires et 
extraordinaires de l ’Assemblée Nat ionale.   
   
Le Président du Sénat ouvre et  c lôture les sessions ordinaires et extraordinaires du 
Sénat.   
   
ARTICLE 108 :  Les séances des deux chambres du Par lement sont publ iques. Le 
compte rendu intégral  des débats est publ ié au journal  des débats. Toutefois, 
l ’Assemblée Nat ionale ou le Sénat peut s iéger à huis c los à la demande du 
Président de la Républ ique, du Président de chaque chambre ou d’un t iers de ses 
membres.  



   
ARTICLE 109 :  En cas de vacance de la présidence de l ’Assemblée Nat ionale ou 
du Sénat par décès, démission ou toute autre cause, la chambre concernée él i t  un 
nouveau Président dans les quinze jours qui  suivent la vacance s i  e l le est en 
session ;  dans le cas contraire, e l le se réunit  de plein droi t  dans les condit ions 
f ixées par le règlement intér ieur .   
   
En cas de nécessi té,  i l  est  pourvu au remplacement des autres membres du Bureau 
conformément aux disposi t ions du règlement intér ieur  de chaque chambre.  
   
ARTICLE 110 :  Le Par lement a l ’ in i t iat ive légis lat ive et  vote seul  la lo i .   
   
I l  consent l ’ impôt,  vote le budget de l ’État  et  en contrôle l ’exécut ion. I l  est  sais i  du 
projet  de lo i  de f inances dès l ’ouverture de la session d’octobre.  
   
I l  a l ’ in i t iat ive des référendums, concurremment avec le Président de la 
Républ ique.  
   
ARTICLE 111 :  Sont du domaine de la loi  :   
      

- la  c i toyenneté,  les droi ts  c iv iques et  les garant ies fondamentales accordées 
aux c i toyens dans l ’exerc ice des l iber tés publ iques, les sujét ions 
imposées, dans l ’ intérêt de la défense nat ionale et  de la sécur i té 
publ ique, aux c i toyens, en leur  personne ou en leurs biens ;   

   
- la  nat ional i té,  l ’é tat  et  la capacité des personnes, les régimes matr imoniaux, 

les successions et  les l ibéral i tés ;   
   

- la  déterminat ion des cr imes, des dél i ts  et  des contravent ions ains i  que des 
peines qui  leur  sont appl icables,  l ’organisat ion de la just ice et de la 
procédure suiv ie devant les jur id ict ions et  pour l ’exécut ion des décis ions 
de just ice, le statut  de la magistrature et le régime jur id ique du Consei l  
Supér ieur de la Magistrature, des off ices ministér iels  et  des professions 
l ibérales ;   

   
- l ’assiet te,  le taux et  les modal i tés de recouvrement des imposi t ions de toute 

nature, les emprunts et  les engagements f inanciers de l ’État ;   
 
-  le  régime d’émission de la monnaie ;   

   
- la  créat ion des établ issements publ ics ;   

   
- le  régime des consultat ions référendaires ;   

   
- les découpages électoraux ;   

   
- l ’amnist ie ;   

   
- le  s tatut  général  de la fonct ion publ ique ;   

   
- l ’organisat ion administrat ive du terr i to ire ;   

   
- la  l ibre administrat ion des col lect ivi tés locales,  leurs compétences et  leurs 

ressources ;   
   

- l ’aménagement du terr i to ire ;   
   

- le  droi t  du t ravai l ,  le  droi t  syndical  et  les régimes de sécur i té sociale ;   
   

- les nat ional isat ions, les dénat ional isat ions d’entrepr ises et  les transfer ts  de 
propr iété d’entrepr ises du secteur publ ic  au secteur pr ivé ;   

   
- le  plan de développement économique et  socia l  ;   

   
- l ’environnement et  la conservat ion des ressources naturel les ;   

   
- le  régime de la propriété,  des droi ts  réels et  des obl igat ions civ i les et  

commercia les ;   
   



- le  régime des Part is  pol i t iques,  des Associat ions et  des Organisat ions Non 
Gouvernementales (ONG) ;   

   
- l ’approbation des trai tés et  accords internat ionaux ;   

   
- l ’organisat ion de la défense nat ionale ;   

   
- la  gest ion et  l ’a l iénat ion du domaine de l ’État  ;   

   
- la  mutual i té,  l ’épargne et  le crédi t  ;   

   
- le  régime des transports,  des communicat ions et  de l ’ informat ion ;   

   
- le  régime péni tent ia ire.   

         
La loi  détermine également les pr incipes fondamentaux :   
   

-de l ’enseignement ;   
   
-de la santé ;   

   
-de la science et  de la technologie ;   
   
-de l ’ industr ie ;   

   
-de la cul ture, des ar ts  et  des sports ;   

   
-de l ’agr icul ture, de l ’é levage, de la pêche et  des eaux et  forêts.  
 

   
ARTICLE 112 :  Les lo is  de f inances déterminent les recettes et les dépenses de 
l ’État .  Les lo is de règlement contrôlent l ’exécut ion des lo is de f inances sous 
réserve de l ’apurement u l tér ieur des comptes de la Nat ion par la Cour des comptes 
et  de disc ip l ine budgétaire.   
   
Les lo is  de programme f ixent  les object i fs  de l ’act ion économique et  socia le de 
l ’État,  de l ’organisat ion de la product ion et  de la défense nat ionale.   
   
ARTICLE 113 :  Les mat ières,  autres que cel les qui  sont du domaine de la lo i ,  sont 
du domaine du règlement.   

 

 

TITRE VII 
   

DES RAPPORTS ENTRE LE POUVOIR EXÉCUTIF ET LE POUVOIR LÉGISLATIF  
      
ARTICLE 114 :  Le Président de la Républ ique ne peut d issoudre l ’Assemblée 
Nat ionale.   
   
L ’Assemblée Nat ionale ne peut démettre le Président de la Républ ique.  
   
ARTICLE 115 :  Le Président de chaque chambre du Parlement informe le Président 
de la Républ ique de l ’ordre du jour des sessions.   
   
ARTICLE 116 :  L ’ordre du jour  des sessions comporte les projets et  proposi t ions de 
lo is  dans l ’ordre de leur dépôt sur  le bureau de la chambre sais ie.   
   
Toutefois,  les projets et  les proposi t ions de lo is ,  dont l ’urgence est reconnue, sont 
examinés en pr ior i té.   
   
ARTICLE 117 :  Les ministres ont accès aux séances du Par lement.  I ls  sont 
entendus à la demande d’un député ou d’un sénateur,  d ’une commission ou à leur 
demande. I ls  peuvent se fai re assister  par des experts.   
   



ARTICLE 118 :  L ’ in i t iat ive des lo is  appart ient,  concurremment,  au Président de la 
Républ ique et  aux membres du Parlement.   
   
Les projets de lo is  dél ibérés en consei l  des ministres après avis de la Cour 
const i tut ionnel le sont déposés sur le bureau de l ’une ou l ’autre chambre.  
   
Les proposi t ions de lois ,  dont la rédact ion est arrêtée par le Par lement,  sont,  avant 
dél ibérat ion et  vote, communiquées pour informat ion au Président de la 
Républ ique.  
   
ARTICLE 119 :   Les proposit ions de lois et  les amendements déposés par les 
membres du Par lement tendant à augmenter  ou à diminuer les dépenses doivent 
être assort is  des proposit ions dégageant les recettes ou les économies 
correspondantes.  
   
ARTICLE 120 :  Les projets,  les proposit ions de lo is  et  les amendements,  qui  ne 
sont pas du domaine de la lo i ,  sont i r recevables. L ’ i r recevabi l i té est  prononcée par 
le Président de la chambre intéressée, après dél ibérat ion du Bureau.  
   
En cas de contestat ion, la Cour const i tut ionnel le,  sais ie par le Président de la 
Républ ique ou par le Président de la chambre intéressée, statue dans un délai  de 
quinze jours.   
   
ARTICLE 121 :  La discussion des projets de lo is  porte,  devant la première chambre 
sais ie,  sur  le texte présenté par le Président de la Républ ique. Une chambre, sais ie 
d ’un texte voté par l ’autre chambre, dél ibère sur  le texte qui  lu i  est t ransmis.  
   
ARTICLE 122 :  Les projets et  les proposit ions de lo is  sont envoyés à l ’une des 
commissions permanentes dont le nombre est  déterminé par le règlement intér ieur 
de chaque chambre.  
   
Les projets et  les proposi t ions de lois  peuvent,  à la demande du Président de la 
Républ ique ou de la chambre qui  en est sais ie,  être envoyés pour examen à des 
commissions spécialement désignées à cet ef fet .   
   
ARTICLE 123 :  Le Président de la Républ ique et  les membres du Parlement ont le 
droi t  d ’amendement.   
   
ARTICLE 124 :  Tout projet ou toute proposit ion de lo i  est  examiné, 
successivement,  par les deux chambres en vue de l ’adoption d’un texte identique.  
   
Lorsque, par la sui te d’un désaccord entre les deux chambres, un projet  ou une 
proposit ion de lo i  n ’a pu être adopté après une lecture par chaque chambre, le 
Président de la Républ ique a facul té de provoquer la réunion d’une commission 
mixte par i ta ire chargée de proposer un texte sur  les disposi t ions restant en 
discussion.  
   
Le texte,  é laboré par la commission mixte par i ta ire,  peut être soumis par le 
Président de la Républ ique pour approbat ion aux deux chambres.  
   
Aucun amendement n’est recevable,  sauf accord du Président de la Républ ique.  
   
Si  la commission mixte par i tai re ne parvient pas à l ’adoption d’un texte commun, le 
Président de la Républ ique peut,  après une nouvel le lecture par l ’Assemblée 
Nat ionale et  par le Sénat, demander à l ’Assemblée Nat ionale de statuer 
déf ini t ivement.   
   
Dans ce cas, l ’Assemblée Nat ionale peut reprendre soi t  le texte élaboré par la 
commission mixte par i ta ire, soi t  le dernier  texte voté par el le, modi f ié le cas 
échéant par un ou plus ieurs amendements adoptés par le Sénat.   
   
ARTICLE 125 :  Les lo is  auxquel les la Const i tut ion confère le caractère de lo is  
organiques, hormis la lo i  des f inances, sont votées et  modi f iées dans les condit ions 
suivantes :   
      



- le  projet ou la proposit ion de lo i  n ’es t soumis à la dél ibérat ion et au vote de 
la première chambre saisie qu’à l ’expirat ion d’un délai  de quinze jours 
après son dépôt ;   

   
- la  procédure de l ’ar t ic le 124 est appl icable.  Toutefois,  faute d’accord entre 

les deux chambres, le texte ne peut être adopté par l ’Assemblée 
Nat ionale en dernière lecture qu’à la major i té absolue de ses membres ;   

   
- les lo is  organiques ne peuvent être promulguées qu’après déclarat ion par la 

Cour const i tut ionnel le de leur  conformité à la Consti tut ion.   
   
ARTICLE 126 :  Le Parlement est sais i  du projet  de lo i  des f inances au plus tard 
une semaine avant l ’ouverture de la session d’octobre.   
   
Le projet  de lo i  des f inances doit  prévoir  des recettes nécessaires à la couverture 
intégrale des dépenses.  
   
ARTICLE 127 :  Si  le Parlement n’a pas voté le budget à la f in de la session 
d’octobre, le Président de la Républ ique demande une session extraordinaire dont 
la durée ne peut excéder quinze jours.   
   
Passé ce délai ,  le budget est établ i ,  déf in i t ivement,  par  ordonnance après avis de 
la Cour const i tut ionnel le.   
   
Si  le Par lement n’a pas été sais i  du projet  de lo i  des f inances dans les délais 
prévus à l ’ar t ic le 126 et  que le budget n ’a pas été voté à l ’ issue de cet te première 
session extraordinaire,  une deuxième session extraordinaire est  convoquée à la 
demande du Président de la Républ ique.  
   
ARTICLE 128 :  Une loi  organique règle le mode de présentat ion du budget.   
   
Le Par lement règle les comptes de la Nat ion.  I l  est  assisté à cet  effet  par  la Cour 
des comptes et  de discip l ine budgétaire.   
   
ARTICLE 129 :  Le projet  de lo i  de règlement est déposé et dis tr ibué au plus tard, à  
la f in de l ’année qui  sui t  l ’année d’exécut ion du budget.   
   
ARTICLE 130 :  La déclarat ion de guerre est autor isée par le Par lement réuni en 
congrès. Lorsque, à la sui te de c irconstances except ionnel les, le Par lement ne peut 
s iéger ut i lement,  la décis ion de déclarat ion de guerre est pr ise en consei l  des 
ministres par le Président de la Républ ique.  
   
I l  en informe immédiatement la Nat ion.   
   
ARTICLE 131 :  Lorsqu’ i l  apparaît  un pér i l  imminent,  résul tant  d’at te intes graves à 
l ’ordre publ ic  ou en cas d’événements présentant,  par leur  nature et  leur  gravi té,  le 
caractère de calamité publ ique ou de désastre nat ional ,  le Président de la 
Républ ique peut décréter ,  en consei l  des ministres, l ’état  d ’urgence sur tout ou 
part ie du terr i to i re nat ional .   
   
Lorsqu’ i l  apparaît  un pér i l  imminent,  résul tant soi t  d ’une menace étrangère 
caractér isée, soi t  d ’une insurrect ion à main armée, soi t  des fai ts graves survenus 
lors de l ’état  d ’urgence, le Président de la Républ ique peut décréter ,  en consei l  des 
ministres,  l ’é tat  de s iège.   
   
Dans les deux cas, le Président de la Républ ique informe la Nat ion par un 
message. Le Par lement se réunit  de plein droi t  en congrès, s ’ i l  n ’est  pas en 
session, pour le cas échéant,  autor iser  la prorogation de l ’état  d ’urgence ou de 
l ’état  de s iège au delà de quinze jours.   
   
Lorsque, à la sui te de c irconstances except ionnel les,  le Parlement ne peut s iéger, 
le Président de la Républ ique peut décider du maint ien de l ’état  d ’urgence ou de 
l ’état  de s iège. I l  en informe la Nat ion par un message.  
   



ARTICLE 132 :  Le Président de la Républ ique peut,  pour exécuter  son programme, 
demander au Par lement de voter  une lo i  l ’autor isant à prendre par ordonnance, 
pendant un délai  l imi té,  des mesures qui  sont normalement du domaine de la lo i .   
   
Cette autor isat ion est accordée à la major i té s imple des membres du Par lement.   
   
La demande doit  indiquer la matière dans laquel le le Président de la Républ ique 
souhaite prendre les ordonnances.  
   
Les ordonnances sont pr ises en consei l  des ministres,  après avis de la Cour 
const i tut ionnel le.  El les rentrent en v igueur dès leur publ icat ion mais deviennent  
caduques s i  le projet de lo i  de rat i f icat ion n’est pas déposé au Par lement avant la 
date f ixée par la lo i  d ’habi l i tat ion.   
   
Lorsque, la demande d’habi l i tat ion est  re jetée,  le Président de la Républ ique peut 
légi férer  par ordonnance, après avis de la Cour const i tut ionnel le.   
   
A l ’expirat ion du délai  ment ionné au premier  al inéa du présent ar t ic le,  les  
ordonnances ne peuvent p lus être modi f iées que par la lo i  dans leurs disposi t ions 
qui  sont  du domaine légis lat i f .   

  
TITRE VIII  

   
DU POUVOIR JUDICIAIRE  

   
ARTICLE 133 :  I l  est inst i tué un pouvoir  judic ia ire exercé par la Cour suprême, la 
Cour des comptes et de discip l ine budgétaire, les Cours d’appel et  les autres 
jur id ic t ions nat ionales.  Le pouvoir  judic ia ire statue sur les l i t iges nés de 
l ’appl icat ion de la lo i  et  du règlement.   
   
ARTICLE 134 :  La Cour suprême, la Cour des comptes et  de disc ip l ine budgétaire,  
les Cours d’appel et les autres jur id ic t ions nat ionales sont créées par les lo is  
organiques qui f ixent leur  organisat ion, leur  composit ion et  leur  fonct ionnement.   
   
ARTICLE 135 :  La just ice est rendue sur le terr i to ire nat ional  au nom du Peuple 
congolais.   
   
ARTICLE 136 :  Le pouvoir  judic ia ire est indépendant du Pouvoir  légis lat i f .   
   
Les Juges ne sont soumis,  dans l ’exercice de leurs fonct ions,  qu’à l ’autor i té de la 
lo i .   
   
ARTICLE 137 :  Le pouvoir  judic ia ire ne peut empiéter ,  n i  sur les at tr ibut ions du 
pouvoir  exécuti f ,  n i  sur cel les du pouvoir  légis lat i f .   
   
Le pouvoir  exécut i f  ne peut,  ni  s tatuer sur  les di f férends, n i  entraver le cours de la 
just ice,  n i  s ’opposer à l ’exécution d’une décis ion de just ice.   
   
Le pouvoir  légis lat i f  ne peut,  ni  statuer sur les di f férends,  ni  modi f ier  une décis ion 
de just ice.   
   
Toute lo i ,  dont le but est de fournir  la solut ion d’un procès en cours, est nul le et  de 
nul  ef fet .   
   
ARTICLE 138 :  Nul  ne peut être arbi tra irement détenu.  
   
Le pouvoir  judic ia ire, gardien des droi ts  et  des l ibertés fondamentaux,  assure le 
respect de ce pr inc ipe dans les condit ions f ixées par la lo i .   
   
ARTICLE 139 :  I l  est  inst i tué un Consei l  supér ieur de la magistrature présidé par le 
Président de la Républ ique.  
   
ARTICLE 140 :  Le Président de la Républ ique garant i t  l ’ indépendance du pouvoir  
judic ia ire à t ravers le Consei l  supér ieur de la magistrature.   



   
Le Consei l  supér ieur de la magistrature statue comme Consei l  de discip l ine et 
comme organe de gest ion de la carr ière des magistrats.   
   
ARTICLE 141 :  Les membres de la Cour suprême et les magistrats des autres 
jur id ict ions nat ionales sont nommés par le Président de la Républ ique, sur 
proposi t ion du Consei l  supér ieur de la magistrature.  
   
Les magistrats de la Cour suprême sont inamovibles.  
   
ARETICLE 142 :  La lo i  f ixe le statut  par t icul ier  du corps unique des magistrats.   
   
ARTICLE 143 :  Une lo i  organique f ixe l ’organisat ion,  la composi t ion et le 
fonct ionnement du Consei l  supérieur de la magistrature.  

  
TITRE IX  

   
DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE  

      
ARTICLE 144 :  I l  est  inst i tué une Cour const i tut ionnel le.   
   
La Cour const i tut ionnel le comprend neuf membres dont le mandat est  de neuf ans 
renouvelable.  El le se renouvel le par t iers tous les tro is ans.   
   
Trois membres de la Cour const i tut ionnel le sont nommés par le Président de la 
Républ ique. Les autres membres sont nommés par le Président de la Républ ique à 
raison de deux membres sur proposit ion des Présidents de chaque chambre du 
Par lement et  de deux membres sur proposi t ion du Bureau de la Cour suprême 
parmi les membres de cette jur id ict ion.   
   
Le Président de la Cour const i tut ionnel le est nommé par le Président de la 
Républ ique parmi ses membres. I l  a voix prépondérante en cas de partage égal  des 
voix.   
   
ARTICLE 145 :  Les fonct ions de membre de la Cour const i tut ionnel le sont 
incompatibles avec cel les de membre du Gouvernement,  du Par lement ou de la 
Cour suprême.  
   
Les personnal i tés,  condamnées pour for fa i ture,  haute trahison, par jure,  cr ime 
économique, cr ime de guerre, de génocide ou tout autre cr ime contre l ’humanité,  
ne peuvent être membres de la Cour const i tut ionnel le.   
   
Les autres incompatib i l i tés sont f ixées par la lo i .   
   
ARTICLE 146 :  La Cour const i tut ionnel le est chargée du contrôle de la 
const i tut ionnal i té des lo is ,  des tra i tés et  des accords internat ionaux.  
   
El le vei l le à la régular i té de l ’é lect ion du Président de la Républ ique. El le examine 
les réclamat ions et  proclame les résultats du scrut in.   
   
ARTICLE 147 :  A l ’exception des élect ions locales et  des actes préparatoires des 
élect ions, la Cour const i tut ionnel le,  en cas de contestat ion, statue sur la régular i té 
des élect ions légis lat ives et  sénator ia les.  
   
El le vei l le à la régular i té des opérat ions de référendum et en proclame les 
résul tats.   
   
La lo i  é lectorale détermine la jur id ict ion compétente pour connaître du content ieux 
des élect ions locales et  des actes préparatoires des élect ions.  
   
ARTICLE 148 :  La Cour const i tut ionnel le est sais ie par le Président de la 
Républ ique, le Président de l ’Assemblée Nat ionale,  le Président du Sénat ou par un 
t iers des membres de chaque chambre du Par lement.   
   



La Cour const i tut ionnel le est sais ie,  pour avis de conformité,  avant la promulgat ion 
des lo is  organiques ou la mise en appl icat ion du règlement intér ieur  de chaque 
chambre du Parlement.   
   
Dans ce cas, la Cour const i tut ionnel le statue dans un délai  d’un mois.   
   
Toutefois,  à la demande expresse du requérant,  ce délai  peut être ramené à dix 
jours,  s ’ i l  y a urgence.  
   
La sais ine de la Cour const i tut ionnel le suspend le délai  de promulgat ion de la loi  
ou la mise en appl icat ion du règlement intér ieur.   
   
ARTICLE 149 :  Tout part icul ier peut,  soi t  d irectement,  soi t  par  la procédure de 
l ’except ion d’ inconst i tut ionnal i té invoquée devant une jur id ic t ion dans une affaire 
qui  le  concerne, saisir  la Cour const i tut ionnel le sur  la const i tut ionnal i té des lo is .   
   
En cas d’exception d’ inconst i tut ionnal i té,  la jur id ict ion sais ie surseoi t  à statuer et 
impart i t  au requérant un délai  d ’un mois à part i r  de la s igni f icat ion de la décision.  
   
ARTICLE 150 :  Une disposi t ion,  déclarée inconst i tut ionnel le, ne peut être,  ni  
promulguée, ni  mise en appl icat ion.  
   
Les décisions de la Cour const i tut ionnel le ne sont suscept ib les d’aucun recours. 
El les s ’ imposent aux pouvoirs publ ics,  à toutes les autor i tés administrat ives,  
jur id ict ionnel les et  aux part icul iers.   
   
ARTICLE 151 : Une loi organique détermine les règles d’organisation, de composition et de 
fonctionnement de la Cour constitutionnelle, la procédure à suivre et, notamment, les délais de 
saisine.  
  

TITRE X    

DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE  
   
ARTICLE 152 :  I l  est  inst i tué une Haute Cour de Just ice.  El le est composée de 
députés et de sénateurs élus en nombre égal par leurs pairs,  et de membres de la 
Cour suprême également é lus par leurs pairs.   
   
La Haute Cour de Just ice est présidée par le premier  Président de la Cour 
suprême.  
   
ARTICLE 153 :  La haute Cour de Just ice est compétente pour juger le Président de 
la Républ ique en cas de haute trahison.   
   
ARTICLE 154 :  Les membres de l ’Assemblée Nat ionale et  du Sénat,  les ministres, 
les membres de la Cour suprême et les membres de la Cour const i tut ionnel le sont 
just ic iables devant la Haute Cour de Just ice pour des actes qual i f iés de cr imes ou 
de dél i ts  commis dans l ’exercice de leurs fonct ions. I ls  ne peuvent être mis en 
accusat ion que par le Par lement réuni en congrès, s tatuant par un vote au scrut in 
secret  à la major i té des deux t iers de ses membres.   
   
ARTICLE  155 :  Les co-auteurs et  les compl ices des personnes visées aux ar t ic les 
153 et  154 sont également just ic iables devant la Haute Cour de Just ice sans qu’ i l  
soi t  nécessaire que l ’acte de mise en accusat ion  les concernant  émane du 
Par lement.  
   
ARTICLE  156 :  Une lo i  organique détermine l ’organisat ion, la composit ion et  le 
fonct ionnement de la Haute Cour de Just ice.  

 

 



TITRE XI  

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL  

   
ARTICLE 157 :  I l  est  inst i tué un Consei l  économique et  social .   
   
ARTICLE 158 :  Le Consei l  économique et socia l  est,  auprès des pouvoirs publ ics,  
une assemblée consul tat ive.    
I l  peut,  de sa propre in i t iat ive, se sais ir  de tout problème à caractère économique 
ou social  intéressant la Républ ique du Congo.   

I l  peut,  en outre,  être sais i  par le Président de la Républ ique, le Président de 
l ’Assemblée Nat ionale ou le Président du Sénat.    

Le Consei l  économique et  social  peut,  également,  être consul té sur les projets de 
tra i tés ou d’accords internat ionaux, les projets ou les proposi t ions de lois  ains i  que 
les projets de décrets en raison de leur  caractère économique et  socia l .    

Le Consei l  économique et  socia l  est sais i  de tout projet  de lo i ,  de programme et de 
plan de développement à caractère économique ou socia l ,  à l ’exception du budget 
de l ’État .    

ARTICLE 159 :  La fonct ion de membre du Consei l  économique et  social  est 
incompatible avec cel le de par lementaire,  de ministre,  de membre de la  Cour 
const i tut ionnel le,  de préfet ,  de maire,  de sous-préfet  et  de consei l ler  local .    

 
ARTICLE 160 :  Une loi  organique f ixe l ’organisat ion, la composit ion,  les règles de 
fonct ionnement et  de désignat ion des membres du Consei l  économique et  socia l .   
 

 

TITRE XII  :   
 DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION  

   

ARTICLE 161 :  I l  est  créé un Consei l  supérieur de la l iber té de communicat ion.   

Le Consei l  supér ieur de la l iber té de communicat ion est chargé de vei l ler  au bon 
exercice de la l iberté de l ’ informat ion et  de la communicat ion.    

I l  donne également des avis techniques et  formule des recommandations sur les 
quest ions touchant au domaine de l ’ information et  de la communicat ion.    

 
ARTICLE 162 :  Une loi  organique détermine les missions, l ’organisat ion, la 
composit ion et  le fonct ionnement du Consei l  supér ieur de la l iber té de 
communicat ion.   

 

 

 

 

 



TITRE XII I    

DU MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE    

   

ARTICLE 163 :  I l  est  inst i tué un Médiateur de la Républ ique.   

ARTICLE 164 :  Le Médiateur de la Républ ique est une autor i té indépendante 
chargée de s impl i f ier  et  d ’humaniser les rapports entre l ’administrat ion et  les 
administrés.    

ARTICLE 165 :  Toute personne, physique ou morale,  qui  est ime, à l ’occasion d’une 
affaire la concernant,  qu’un organisme publ ic n’a pas fonct ionné conformément à la 
mission de service publ ic  qui  lu i  est dévolue, peut,  par une requête individuel le,  
sais ir  le Médiateur de la Républ ique.    

ARTICLE 166 :  La lo i  f ixe les condi t ions d’organisat ion,  de nominat ion et  de 
sais ine du Médiateur de la Républ ique.   

 

TITRE XIV   

DE LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME   
ARTICLE 167 :  I l  est  inst i tué une Commission nat ionale des droi ts  de l ’homme.  
   
ARTICLE 168 :  La Commission nat ionale des droi ts  de l ’homme est un organe de 
suiv i  de la promotion et  de la protect ion des droi ts de l ’homme.  
   
ARTICLE 169 :  La lo i  détermine les missions et  f ixe l ’organisat ion et  le 
fonct ionnement de la Commission nat ionale des droi ts  de l ’homme.   

 
 

TITRE XV   

DE LA FORCE PUBLIQUE  
   
ARTICLE 170 :  La force publ ique est composée de la pol ice nat ionale,  de la 
gendarmer ie nat ionale et  des forces armées congolaises.  
   
ARTICLE 171 :  La force publ ique est apol i t ique. El le est soumise aux lo is  et 
règlements de la Républ ique. El le est inst i tuée dans l ’ in térêt  général .  Nul ne doi t  
l ’u t i l iser  à des f ins personnel les.  
   
La force publ ique est subordonnée à l ’autor i té c iv i le.  El le n ’agi t  que dans le cadre 
des lois  et  règlements.  Les condit ions de sa mise en œuvre sont f ixées par la lo i .   
   
ARTICLE 172 :  La lo i  f ixe les missions, détermine l ’organisat ion et le 
fonct ionnement ains i  que les statuts spéciaux des personnels de pol ice, de 
gendarmer ie et  des forces armées congolaises.  
   
ARTICLE 173 :   La créat ion des mi l ices est un cr ime puni  par la lo i .   
 

 

 



TITRE XVI   

DES COLLECTIVITÉS LOCALES  
   
ARTICLE 174 :  Les col lect ivi tés locales de la Républ ique du Congo sont le 
département et  la commune.  
   
Les autres col lect iv i tés locales sont créées par la lo i .   
   
ARTICLE 175 :  Les col lect iv i tés locales s ’administrent l ibrement par des 
consei l lers é lus et  dans les condit ions prévues par la lo i ,  notamment en ce qui  
concerne leurs compétences et  leurs ressources.  
   
ARTICLE 176 :  Toute imputat ion des dépenses de souveraineté de l ’État  sur les 
budgets des col lect iv i tés décentral isées est interdi te.   
   
ARTICLE 177 :  Une lo i  organique f ixe les condit ions dans lesquel les l ’État  exerce 
sa tute l le sur les col lect iv i tés décentral isées.  
  
 

 

TITRE XVII   

DES TRAITÉS ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX  
      
ARTICLE 178 :  Le Président de la Républ ique négocie,  s igne et  rat i f ie les tra i tés et  
les accords internat ionaux.  
   
La rat i f icat ion ne peut intervenir  qu’après autor isat ion du Par lement,  notamment en 
ce qui  concerne les trai tés de paix,  les tra i tés de défense, les trai tés de commerce, 
les trai tés relat i fs  aux ressources naturel les ou les accords re lat i fs  à l ’organisat ion 
internat ionale,  ceux qui  engagent les f inances de l ’État ,  ceux qui  modif ient les 
disposi t ions de nature légis lat ive,  ceux qui  sont re lat i fs à l ’état  des personnes, 
ceux qui comportent cession, échange ou adjonct ion du terr i to ire.   
.   
ARTICLE 179 :  La lo i  détermine les accords dispensés de la procédure de 
rat i f icat ion.  
   
Le Président de la Républ ique et  le Par lement sont informés de toute négociat ion 
tendant à la conclusion d’un accord internat ional non soumis à rat i f icat ion.  
ARTICLE 180 :  Nul le cession, échange ou adjonct ion du terr i to ire n’est valable 
sans le consentement du Peuple congolais appelé à se prononcer par voie de 
référendum.  
   
ARTICLE 181 :  A l ’exception du Président de la Républ ique et du ministre des 
affaires étrangères, tout représentant de l ’État doi t ,  pour l ’adopt ion ou 
l ’authent i f icat ion d’un engagement internat ional,  produire des ple ins pouvoirs.   
   
ARTICLE 182 :  La Républ ique du Congo peut conclure des accords d’associat ion 
avec d’autres États.   
   
El le accepte de créer,  avec ces États,  des organismes inter  gouvernementaux de 
gest ion commune, de coordinat ion,  de l ibre coopérat ion et  d ’ intégrat ion. .   
   
ARTICLE 183 :  Si  la Cour const i tut ionnel le a déclaré qu’un engagement 
internat ional  comporte une c lause contrai re à la Const i tut ion,  l ’autor isat ion de le 
rat i f ier  ou de l ’approuver ne peut intervenir  qu’après révis ion de la Const i tut ion.   
   



ARTICLE 184 :  Les tra i tés ou les accords, régul ièrement rat i f iés ou approuvés, ont,  
dès leur  publ icat ion, une autor i té supér ieure à cel le des lois  sous réserve,  pour 
chaque accord ou t ra i té,  de son appl icat ion par l ’autre part ie.   
 

 

TITRE XVI I I  

DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION  
   
ARTICLE 185 :  L ’ in i t iat ive de la révis ion de la Const i tut ion appart ient ,  
concurremment,  au Président de la Républ ique et  aux membres du Parlement.   
   
Aucune procédure de révis ion ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu’ i l  est  
porté at te inte à l ’ in tégr i té du terr i to ire.   
   
La forme républ icaine,  le caractère laïc de l ’État ,  le nombre de mandats du 
Président de la Républ ique ainsi  que les droi ts  énoncés aux t i t res I  et  I I  ne peuvent 
fa ire l ’objet de révis ion.   
   
ARTICLE 186 :  Lorsqu’ i l  émane du Président de la Républ ique, le projet  de révis ion 
est  soumis directement au référendum, après avis de conformité de la Cour 
const i tut ionnel le.   
   
Lorsqu’el le émane du Parlement,  la proposi t ion de révis ion doi t  être votée par les 
deux t iers des membres des deux chambres du Par lement réuni en congrès, après 
avis de conformité de la Cour const i tut ionnel le.   
   
Dans les deux cas, la révis ion n’est déf in i t ive qu’une fo is  approuvée par 
référendum.  
   
ARTICLE 187 :  Une loi  organique f ixe les condit ions de révis ion de la Const i tut ion.  
 

 

TITRE XIX   

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  
   
ARTICLE 188 :  Les lo is ,  les ordonnances et  les règlements actuel lement en 
vigueur,  lorsqu’ i ls  ne sont pas contraires à la présente Const i tut ion, demeurent 
appl icables tant  qu’ i ls  ne sont pas expressément modi f iés ou abrogés.  
   
ARTICLE 189 :  Les inst i tut ions pol i t iques de la pér iode de transi t ion fonct ionnent  
jusqu’à l ’ insta l lat ion effect ive des organes issus des élect ions générales.  
   
L ’ instal lat ion ef fect ive de toutes les inst i tut ions prévues par la présente 
Const i tut ion a l ieu, au maximum, douze mois après son approbation par voie 
référendaire.   
   
ARTICLE 190 :  La f in de la transi t ion est  constatée par décis ion de la Cour 
suprême, s iégeant en matière const i tut ionnel le sur  sais ine du Président de la 
Républ ique.  
   
Cette décision est annoncée par le Président de la Républ ique en fonct ion, dans un 
message à la Nat ion, dans les soixante douze heures qui  suivent.   
   
Le Président de la Républ ique, é lu à l ’ issue du processus électoral ,  prête serment 
après l ’annonce de la f in de la pér iode de transi t ion.   
   
ARTICLE 191 :  La présente Consti tut ion,  qui  abroge l ’Acte fondamental  du 24 
octobre 1997, est  soumise à l ’approbat ion du Peuple par voie de référendum. El le 



sera publ iée au journal of f ic ie l  après son adopt ion et  entre en vigueur dès la f in de 
la pér iode de transi t ion,  conformément à l ’ar t ic le 190.  


